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Objet :   (
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement

2005-2014 du Distributeur

Chère consoeur,

La présente fait suite à l’exposé et à la lettre du 15 mars d’Hydro-Québec Distribution (HQD), de même qu’à la lettre de la Régie du 16 mars fixant la date de dépôt de la réplique des intervenants.

Tout d’abord, l’AQCIE et le CIFQ aimeraient souligner que le dépôt des données déposées en réponse à la demande 1 des demandes d’information révisées que nous avons présentées lors de l’audience du 9 mars 2005 par le Distributeur seront utiles et permettront de faire avancer le débat sur la prévision de la demande d’électricité.  De plus, comme le soulignaient la Régie et le Distributeur, nous possédons déjà les données de base nécessaires à la dérivation du coût des approvisionnements supplémentaires.  Nous retirerons donc la demande 5 de nos demandes d’information révisées.

Ceci étant, nous croyons que les demandes 2, 3 et 4 présentées le 8 mars sont justifiées et utiles à l’étude du plan d’approvisionnement du Distributeur, et nous demandons à la Régie d’ordonner le dépôt des informations demandées à HQD. Nous présenterons les arguments motivant cette demande dans les paragraphes suivants.

Pour la demande 2, rappelons que le Distributeur avait initialement déclaré être prêt à déposer les données demandées le 22 mars.  Cependant, dans sa lettre du 23 mars, ce dernier affirme maintenant qu’il nécessitera un délai minimal d’un mois pour les déposer. Nous sommes quelque peu surpris de ce revirement, particulièrement en raison du fait qu’Hydro-Québec utilise déjà les données demandées sur une base quotidienne, bien que dans un format différent.  Néanmoins, dans la mesure où la Régie s’assurera de tenir compte de cette situation lorsqu’elle révisera le calendrier des procédures, nous estimons que ces délais demeurent acceptables.  Tel que précisé lors de l’audience du 9 mars, la production des données climatiques demandées permettra de tracer un portrait mensuel de l’évolution du climat par rapport à la normale, et ainsi, de mieux comprendre l’évolution de la normalisation de la demande d’électricité.

Concernant la demande 3, citons premièrement la lettre du 15 mars du Distributeur :

« Le distributeur a mentionné dans le passé et réitère que lorsqu’il élaborera une politique reliée à l’usage des instruments financiers et produits dérivés, celle-ci sera soumise à la Régie.

Le Distributeur a répondu aux questions de l’intervenant de façon satisfaisante considérant que le présent dossier en est un d’approbation du plan d’approvisionnement et non une cause tarifaire. »

Soulignons dès maintenant que nous ne demandons pas le dépôt de la politique reliée à l’usage des instruments financiers et produits dérivés, une politique qui sera sans aucun doute utile et instructive, mais bien des précisions et des explications sur le rôle et les utilisations potentielles de ces produits.  Il nous semble également logique d’étudier comment ces produits pourraient réduire les risques de prix et de quantité du Distributeur dans le cadre de son plan d’approvisionnement, avant d’adopter une politique à ce sujet.

Nous croyons aussi que nos questions sur les tendances de prix sur les marchés à terme et les marchés ISO sont pertinentes et qu’elles permettent de mettre en contexte les conditions du marché dans lequel HQD aura à faire l’acquisition de quantité importante d’électricité lors des prochaines années.  Rappelons que l’utilisation judicieuse des produits dérivés pourrait faire économiser des sommes importantes aux consommateurs québécois dans le cadre de ces acquisitions.

Finalement, nous estimons que l’entente cadre que le Distributeur négocierait actuellement présente potentiellement des opportunités de profits d’arbitrage important pour le Producteur.  Il nous semble donc logique d’examiner les autres outils disponibles permettant de s’assurer contre les risques de fluctuation du climat, de même que leurs prix et leurs caractéristiques, afin de juger de la pertinence et du prix de l’éventuelle entente cadre.

Au niveau de la demande 4, encore une fois le Distributeur semble confondre l’objet de notre demande.  En effet, nous ne demandons pas la production d’une nouvelle prévision par le Distributeur, mais bien la production d’une mise à jour des prévisions des principales firmes d’études économiques, incluant notamment le Conference Board du Canada, Global Insights, et la SCHL.  Nous croyons que les prévisions de ces firmes aideront la Régie et les intervenants à établir la pertinence de la prévision de la demande de HQD, à la lumière des informations les plus récentes disponibles.  La collecte de ces informations par le Distributeur représentera d’ailleurs une somme de travail minimale.

Nous demandons également une analyse approfondie de l’impact de la hausse récente du prix des hydrocarbures sur la prévision d’août 2004.  Soulignons ici que la prévision à moyen terme de mars 2005 de l’Energy Information Administration prévoit un prix du baril de pétrole WTI 35% plus élevé cette année et 44% plus élevé en 2006 que la prévision de juillet de HQD.  Le prix du baril de pétrole WTI a d’ailleurs dépassé les 56 $US durant la dernière semaine par rapport à la prévision de 36,35 $US de HQD pour l’ensemble de l’année 2005.  Plusieurs analystes commencent même à craindre l’effet du prix du pétrole sur la croissance du PIB québécois.  Nous estimons que des variations de cette ampleur requièrent une analyse de risque plus approfondie du Distributeur. Ce type d’analyse aura d’ailleurs nécessairement été produit pour les gestionnaires seniors de l’entreprise, si ces derniers appliquent une gestion prudente.

Nous aimerions aussi rapporter une information contenue à la page 9 de HQD-5 document 3, annexe 2.  Dans ce document, le service de prévision d’Hydro-Québec note qu’il révise ses prévisions plusieurs fois par mois et même plusieurs fois par jour pour tenir compte de l’évolution des conditions climatiques.  Nous saluons cette pratique et risquerons l’observation que le Distributeur doit minimalement remettre ses prévisions économiques et celles de la demande à jour lors de la sortie trimestrielle des données sur les comptes économiques nationaux.  Nous ne demanderons pas la production de la plus récente mise à jour de la part du Distributeur à ce stade.  Nous croyons cependant qu’il pourrait s’avérer pertinent pour ce dernier de réviser ses habitudes au niveau de la fréquence de dépôt à la Régie des mises à jour de la prévision, particulièrement pour les trois premières années de cette dernière.

En terminant, l’AQCIE et le CIFQ aimeraient préciser qu’elle supporte la demande du RNCREQ visant la publication des données sur les réserves hydrauliques du Producteur dans le cadre du plan d’approvisionnement du Distributeur.  Une telle publication, en plus de permettre un examen éclairé du critère de fiabilité, permettra de mieux évaluer les risques entourant le plan d’approvisionnement et contribuera à la sécurité énergétique des consommateurs québécois.

En espérant le tout conforme, nous vous prions d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

	Heenan Blaikie srl
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